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PR O C ES - VER B A L  de  l a  S ÉA N C E du  C O N S EI L  
C O M M UN A UT A I R E  

LUN DI  1 5  M A R S  2 0 21  
Date de Convocation : 09 mars 2021    

Nombre de conseillers en exercice : 31 
Nombre de conseillers présents ou représentés par leur suppléant : 28 

Nombre de votants : 28 
*** 

ORDRE DU JOUR 

Ordre du jour : 
1) Modification statutaire : prise de la compétence « organisation de la mobilité » 

2) Jeunesse : présentation de l’opération « Argent de poche » 

3) Avance de subvention à l’Office de Tourisme de la 4CPS 

4) Convention Mission Locale Sarthe Nord 2021 

5) Etat d’avancement du PLUi de la 4CPS 

6) Information sur la sortie du Pays de la Haute Sarthe et Club d’entreprises 

7) Information sur la stratégie vaccinale en 4CPS 

8) Affaires diverses 

9) Questions orales 
 

L’an deux mille vingt et un, le quinze mars à 17h30, le conseil communautaire de la Champagne Conlinoise et du 

Pays de Sillé, légalement convoqué le neuf mars 2021, s’est réuni à la salle des fêtes à Conlie en séance publique 
sous la présidence de Madame Valérie RADOU, Présidente de la 4CPS. 

 

Etaient présents : Vincent HULOT, Christian LEMASSON, Valérie RADOU, Mikael JUPIN, Dominique AMIARD, Jean-

Paul BLOT, Chantal BEZANNIER, Monsieur Pierre GUERBOIS (suppléant de Mr Jean-Jacques Oreiller), Fabienne 

RIVOL, Martine COTTIN, Killian TRUCAS, Jean-Luc VIAU (suppléant de Daniel LEFEVRE), Jean-Claude LEVEL, Chantal 

LEDUC (suppléante de Jean-Paul BROCHARD), Nathalie PASQUIER-JENNY, Pascal LEBRETON, Hugues BOMBLED, 

Thierry DUBOIS, Mickael FOUCHARD, Alain HORPIN, Loic CHAUMONT, Gérard GALPIN, Josiane GARREAU, Eric 

POISSON, Claire PECHABRIER, Michel PATRY, Laurence DUBOIS. 

 

Absents excusés : Sylvie BOULLIER, Patrice GUYOMARD (a donné pouvoir à Chantal Bezannier), Sonia MOINET, 

Stéphane BRUNET.  

 
Assistait également Monsieur Eric BADIN, Directeur Général de la 4CPS. 
Madame Valérie RADOU, Présidente de la 4CPS, procède à l’appel des membres du conseil communautaire. Le 
quorum étant atteint, Madame la Présidente de la 4CPS ouvre la séance. 

Monsieur Pierre GUERBOIS a été désigné Secrétaire de séance. 

____________ 
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N° 2021048DEL 
Objet : Modification statutaire : prise de la compétence « organisation de la mobilité » 

Le Conseil communautaire, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 février 2020, portant dernière modification des statuts de la Communauté de 
Communes ;  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-17 ; 

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 8 tel que modifié 

par l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 ; 

Considérant la mobilité comme étant la clé pour une bonne articulation et complémentarité entre les territoires 

urbains, périurbains et ruraux ; 

Considérant le travail collectif, mené à l’échelle du Pôle métropolitain Le Mans-Sarthe, dont la Communauté de 

communes est membre, portant sur l’organisation et l’articulation des mobilités sur le territoire ; 
Considérant la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) qui pose de nouvelles fondations en matière de gouvernance 
institutionnelle de la mobilité et offre l’opportunité de l’exercer localement et ainsi de d’atteindre les ambitions en 
la matière ; 

Considérant la position de la Région des Pays de la Loire soutenant la prise de compétence d’organisation de la 
mobilité par les Communautés de communes. 

Par 28 voix pour :  

• approuve les nouveaux statuts de la communauté de communes ci-annexés ajoutant en compétence 

facultative « Organisation de la Mobilité », conformément à la loi 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation 

des mobilités ; 

• décide de ne pas demander, pour le moment, à se substituer à la Région dans l'exécution des services 

réguliers de transport public, des services à la demande de transport public et des services de transport scolaire 

que la Région assure actuellement dans le ressort de son périmètre ; la Communauté de communes conserve 

cependant la capacité de se faire transférer ces services à l’avenir conformément aux dispositions de l’article L. 
3111-5 du Code des transports ; 

• dit que les communes membres auront un délai de 3 mois, à compter de la notification de la présente 

délibération, pour se prononcer sur cette modification statutaire ; 

• mandate la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées pour l’étude des conséquences de la 
mise en œuvre de cette compétence, susceptible de donner lieu à transferts de charges ; 

• autorise la Présidente à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

 

N° 2021049DEL 
Objet : Jeunesse : présentation de l’opération « Argent de poche » 

Vu le projet de chantier « argent de poche » 

Vu l’avis de la commission actions sociales 

Le conseil communautaire à l’unanimité décide d’autoriser Madame la Présidente ou un Vice-Président à signer 

tout document inhérent à la mise en place des chantiers argent de poche. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  
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N° 2021050DEL 
 

Objet : Avance de subvention à l’Office de Tourisme de la 4CPS 

Considérant la prise de compétence Promotion du Tourisme au 1er janvier 2017 et le transfert de l’EPIC Office de 

Tourisme, 

Vu la demande de Mme la Présidente de l’EPIC de pouvoir bénéficier d’une avance de 42 000€ qui viendra en 
déduction de la subvention annuelle de 168 000 euros qui sera attribuée lors du vote du budget 2021,  

Le conseil communautaire décide à l’unanimité après délibération 

- d’accepter le versement d’une avance d’un montant de 42 000 € sur la subvention de fonctionnement 2021 à 
l’EPIC Office de Tourisme de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé, 
- autorise Madame la Présidente ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

Les crédits seront prévus au Budget Principal 2021. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

N° 2021051DEL 
Objet : Convention Mission Locale Sarthe Nord 2021 

Considérant les statuts de la 4CPS, 

Vu la convention proposée relative au fonctionnement de la Mission Locale Sarthe Nord à la 4CPS, 

Vu la demande de la participation 2021 par la Mission Locale Sarthe Nord d’un montant de 20 136,60 € (1.10€/hab.),  
Le conseil communautaire décide à l’unanimité après délibération d’autoriser la Présidente ou son représentant à 
signer la convention de fonctionnement de la Mission Locale Sarthe Nord pour 2021 et de verser la participation 

annuelle sollicitée.  

Le montant de la participation 2021 a été prévu à l’article 6281 du Budget Primitif 2021. 
Le Bureau souhaiterait que la Mission Locale Sarthe Nord communique davantage sur leurs offres de services 

auprès des jeunes du territoire intercommunal, sachant que la 4CPS peut relayer ces informations. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

N° 2021052DEL 
 

Objet : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement avant le vote du 

Budget 2021 : 

Le sèche-linge du multi-accueil de Conlie est en panne. Au vu du coût de la réparation (881 euros TTC), il est proposé 

d’acquérir un équipement neuf et de ce fait de prendre une délibération pour l’achat de cet équipement avant le 
vote du budget 2021, prévu le 12 avril. Le devis de la société ESBC est d’un montant de 1310 euros HT soit 1572 
euros TTC. Le conseil communautaire décide d’autoriser la Présidente ou un Vice-Président à engager l’achat du 
sèche-linge pour le service petite enfance. Ce montant sera inscrit au budget annexe « Enfance-Jeunesse » 2021 en 

section d’investissement dépenses au compte 2188. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  
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N° 2021053DEL 
Objet : Contrat de reprise des papiers usuellement nommés « Gros de Magasin » (sorte 1.02) 

Vu, la proposition de reprise de l’entreprise Valorpole72 

Considérant, la nécessité d’un contrat de reprise des papiers, usuellement nommés « Gros de Magasin » afin 
d’assurer le recyclage de ces matériaux et de percevoir les soutiens financiers de l’éco-organisme en charge de 

l’organisation de la filière : Eco-folio.  

Le conseil communautaire décide à l’unanimité d’autoriser la présidente à signer le contrat de reprise avec 
l’entreprise Valorpole72 ainsi que toutes les pièces s’y rapportant. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

N° 2021054DEL 
 

Objet : COPIL Tiers Lieu 

Suite à la démission de Mme Laurence DUBOIS au sein du COPIL tiers-lieu, il convient de désigner un nouveau 

membre : Candidate, Mme Josiane GARREAU est désignée membre du COPIL Tiers-Lieu. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

N° 2021055DEL 
 

Objet : Vœux relatifs aux fermetures de classes à Parennes, Rouessé-Vassé, Sillé le Guillaume, le SIVOS de Saint 

Symhorien – Tennie et le SIVOS de Crissé – Pezé le Robert. 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, émet le vœux qu’un moratoire d’une année soit décidé par l’Etat en 
matière de fermetures de classes sur le territoire intercommunal. 

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

N° 2021056DEL 
 

Objet : Intervention de la Maison de la Musique à l’antenne de l’ADAPEI à Sillé le Guillaume 

« Plateforme Mosaïque », l’antenne de l’ADAPEI à Sillé le Guillaume, sollicite la maison de la Musique pour réaliser 
des interventions musicales auprès des enfants suivis. Le conseil communautaire décide de facturer à l’IME Léonce 
Malécot (Le Mans) un montant de 576 euros pour les 12 interventions d’1h30 à la Maison de la Musique.  

 
Transmis au contrôle de légalité le 19.03.2021  

 

 

 

____________ 
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     ___________ 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame Valérie RADOU, Présidente, lève la séance à 20 heures 00.  

      Vu pour être affiché le 20 avril 2021 conformément aux prescriptions de l’article L. 2121-25 du Code Général des 

collectivités territoriales. 

La Présidente 

Mme Valérie RADOU 

 

 

 


